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La couleur
des hauts fonctionnaires
de la Confédération
Le Centre de recherches sur l'histoire et la
sociologie de la politique suisse, dirigé par le
Professeur Erich Grüner (Berne), a entrepris,
il y a quelques années, une étude sur les
fonctionnaires supérieurs de la Confédération. Les
résultats sont publiés dans un livre qui a paru
récemment (Ulrich Klôti : « Die Chefbeamten
der schweizerischen Bundesverwaltung »).
Trois périodes de référence ont été choisies :

1938, 1955 et 1969. Ce sont les plus hauts
fonctionnaires (directeurs, chefs de division et
assimilés) qui ont été interrogés en 1969, alors

que pour les autres années, s'ils n'étaient plus

en mesure de répondre, des méthodes de
recherches différentes ont été mises en œuvre.
Au total 411 fonctionnaires ont été pris en
considération en 1969, 280 en 1955 et 193 en
1938 (la liste nominative a été publiée).
Extrayons de ce volume, qui retiendra l'attention

de tous ceux qui s'intéressent à la vie
politique, les indications relatives à l'appartenance
politique de ces grands commis : 367 ont
donné une réponse en 1969, de sorte que cette

appartenance n'est pas connue dans 44 cas

(dont la moitié au Département politique).
Pour les 367 cas connus, 193 fonctionnaires
(52 %) ont indiqué qu'ils n'appartenaient à

aucun parti, 107 (29 %) qu'ils étaient membres
du Parti radical, 28 (8 %) du Parti chrétien-
démocrate, 18 (5 %) de l'Union démocratique
du centre (PAB), 10 (3 %) du Parti socialiste,

7 (2 %) du Parti libéral-démocratique et 4
(1 %) de l'Alliance des indépendants.

La proportionnelle en échec

A l'époque, rappelons-le, le Conseil fédéral
était composé depuis dix ans de 2 radicaux,
2 chrétiens-démocrates, 2 socialistes et 1 PAB.
Il est intéressant de noter que c'est après la
guerre seulement que le Parti socialiste, qui
groupe le plus grand nombre d'électeurs depuis
1929, a accédé modestement à la haute
administration. Mais la sous-représentation
chrétienne-démocrate dans ces hautes sphères
démontre aussi que la proportionnelle n'y règne
pas, en dépit de ce que croient parfois
discerner des observateurs mal informés.

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Scènes de la vie quotidienne
en Cacarne (1)
Fière de ses trois langues nationales — le tatare,
le sabir et le bas-breton — la Cacanie se trouve
à mi-chemin entre Brive-la-Gaillarde et Semipa-
latinsk. Les habitants du pays passent pour vivre
à l'ombre de leurs montagnes, trayant leurs vaches
et vivant paisiblement. Et pourtant-
Récemment, un élève de l'Académie — l'équivalent

de nos collèges — a pris la parole en pleine
mosquée, lors de la cérémonie des promotions, et

a tenu des propos plus ou moins incendiaires.
Bien.
On l'a puni en lui interdisant l'entrée de l'Académie

pendant trois mois.
Voilà qui est sévère, mais qui peut se comprendre
à la rigueur.
Par ailleurs, soucieux de réformer un système
scolaire parfait, mais qui laisse à désirer, les
responsables de l'Instruction publique ont formé

diverses commissions, dont l'une est même
composée non seulement d'enseignants, mais aussi
d'élèves de l'Académie.
Voilà qui témoigne d'un esprit novateur très
hardi, peut-être discutable, mais après tout
défendable.
Par ailleurs encore, dans la dite commission,
figure précisément l'élève puni de trois mois
d'exclusion pour avoir osé critiquer le système
scolaire que la commission est chargée de réformer...
Voilà qui est typiquement cacanien
Autre chose :

Justement alarmée par l'agitation des élèves et

par leur « absentéisme » — certains manquent,
paraît-il, pour aller à des « manifs » — une forte
majorité des professeurs de l'Académie a envoyé
une lettre au Ministère de l'Education pour lui
demander de prendre des mesures, des arrêtés,
afin de lutter contre cette agitation et cet
absentéisme.

Voilà qui est compréhensible.
Par ailleurs, toujours soucieux d'être à la pointe
de la pédagogie théorique et appliquée, les psy¬

chologues et pédagogues cacaniens se demandent
depuis quelque temps s'il ne conviendrait pas
d'introduire dans certaines écoles la « liberté
académique », c'est-à-dire le droit, pour les élèves,
d'assister ou de ne pas assister aux cours, selon
leur libre décision. Le tout afin de favoriser leur
« créativité ».
Voilà encore qui est hardi, mais peut-être justifié.
Par ailleurs encore, au nombre de ceux qui
pencheraient pour la dite liberté « académique » se

trouvent précisément quelques-uns de ceux qui,
huit mois plus tôt, réclamaient des mesures pour
lutter contre l'agitation et l'absentéisme...
Voilà qui est typiquement cacanien

Moralité...

Heureux pays, la Cacanie, où l'on s'est définitivement

libéré du principe du tiers-exclu, du carcan

de la logique, de la tyrannie du rationalisme
cartésien, pour adopter une souple dialectique,
dont il est difficile de dire si elle est hégélienne ou
marxiste.

J.C.


	Le carnet de Jeanlouis Cornuz
	Scènes de la vie quotidienne en Cacanie. Partie 1


